
Pour un comité d’entreprise dynamique et vigilant
Votez CGT !

Suivant les orientations 
du Conseil National 
de la Résistance, le 

22 février 1945 sont créées 
des structures dans les en-
treprises pour  permettre une 
meilleure gestion humaine et 
économique.
Avec l’obtention des 3ème et 4ème se-
maines de congés payés (gagnées 
à la libération et en mai 1968), le 
développement des loisirs et des 
voyages s’amorce, celui-ci s’est 
poursuivi avec la 5ème semaine. 
C’est donc naturellement que les 
comités d’entreprise se dirigent 
vers ces activités.
Des milliers de salariés partent en 
avion à l’étranger, pour la premiè-
re fois, grâce à leur comité d’en-
treprise. 
Les comités d’entreprise aident les 
familles à l’organisation des fêtes 
de Noël en offrant des cadeaux 
aux enfants.
En 1982, les lois Auroux confor-
tent les attributions des comités 
d’entreprise notamment en ma-
tière de contrôle économique et de 
gestion.
Nous voulons aussi souligner que 
60 ans après leur naissance, les 
comités d’entreprise jouent tou-
jours un rôle essentiel dans l’es-
sor de la culture au travail mais, 
également, dans la reconnaissan-
ce du travail comme culture. Vous 
le savez, les élus et militants de la 
CGT-RMN sont très attachés à la 
préservation et au renforcement 
du comité d’entreprise en tant 
qu’il est un instrument précieux 
de l’émancipation du salarié et de 
l’individu. 
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Les élus de la CGT 
ont toujours œu-
vré dans le sens 

des aspirations et des 
demandes des sala-
riés, et ce dans le res-
pect de l’histoire des 
comités d’entreprise. 
Depuis que le comité 
d’entreprise de la RMN 

est géré par la CGT, nous avons déve-
loppé et amélioré les prestations de la 
manière suivante :
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•L’offre des billets de cinéma
•La mise en place des tickets théâtre
•La mise en place du chèque activité 
(participation du comité d'entreprise à 
vos activités sportives et culturelles libre-
ment choisies)
•L’augmentation du taux de la subven-
tion des chèques vacances
•Augmentation du budget des prêts et se-•Augmentation du budget des prêts et se-•
cours (mesure nécessaire devant la dété-
rioration de la situation sociale et fi nan-
cière de nos collègues)
•Nouvelle prestation pré et périscolaire •Nouvelle prestation pré et périscolaire •
(garderie avant et après l’école, et étude)
•Chèques lire 
•Chèques Cadeaux (cadeau de fi n d’an-
née)
•Augmentation des barèmes pour l•Augmentation des barèmes pour l• ’attri-
bution des prestations de la commission 
enfance (cette mesure a permis d’accroî-
tre considérablement le nombre de béné-
fi ciaires)
•Augmentation du montant alloué aux •Augmentation du montant alloué aux •
frais de garde (3,30 euros / jour, crèches, 
nourrices)
•Mise en place d•Mise en place d• ’un barème par tranches 
de salaires pour les voyages
•Arbre de Noël : possibilité de choisir en-•Arbre de Noël : possibilité de choisir en-•
tre un jouet et un chèque cadeau…
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Les effets conjugués de plans 
d’action à répétition et du 
transfert de personnels vers 

d’autres établissements du minis-
tère ont provoqué une chute impor-
tante des effectifs.
Cette politique de réduction de la 
masse salariale, revendiquée com-
me telle par la direction, a entraîné 
mécaniquement une baisse très si-
gnifi cative de la subvention versée 
au comité d’entreprise.

Outre qu’elle se bat contre la politique de 
dégraissage des effectifs, la CGT-RMN 
exige  que la subvention allouée au comi-
té d’entreprise (et donc à tous les salariés) 
soit revue à la hausse (la dite subvention est 
calculée selon un pourcentage de la masse 
salariale défi ni a minima par le code du 
travail (0,9%) ; rien n’empêche cependant 
la direction d’ouvrir des négociations sur 
l’augmentation de ce pourcentage). Ceci est 
indispensable si nous voulons sauver nos 
prestations et, a fortiori, les améliorer. 

Vos élus CGT s’engagent à demander 
l’ouverture de négociations auprès de 
notre direction pour que le montant de 
la subvention passe de 0,9 % de la mas-
se salariale à 1,5 %.
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Revendications et propositions Revendications et propositions Rde la CGT pour la prochaine Rde la CGT pour la prochaine Rmandature Rmandature R
1) En matière de contrôle économique et social de la 
RMN, les élus CGT prennent les engagements sui-
vants :

• Elaboration très rigoureuse des ordres du jour (le ou 
la secrétaire du CE élabore conjointement avec la di-
rection cet ordre du jour).

•  Préparation approfondie des dossiers (consultation 
des services concernés, aide et conseil d’un cabinet 
juridique).

•  Dynamisme et vigilance de la commission économi-
que, de la commission égalité professionnelle, et de 
la commission formation professionnelle.

Le contrôle économi-
que est une des prio-
rités des élus CGT

Depuis que vous leur avez confi é 
la responsabilité du comité d’en-
treprise, les élus CGT ont utilisé 
au mieux toutes leurs prérogati-
ves (ouvertes par la législation en 
vigueur) au comité d’entreprise 
pour défendre les droits de tous 
les salariés ainsi que la pérenni-
sation des missions et des activi-
tés de notre établissement.
Les élus CGT ont été moteur 
dans les déclenchements des 
droits d’alerte (expertises de ca-
binets  extérieurs), pour contrer 
les attaques incessantes qu’a su-
bies notre établissement au cours 
des dernières années. 
Nous avons, en particulier, mené 
une  bataille opiniâtre, avec 
toute la CGT-Culture, contre la 
réforme des musées, et ses effets 
néfastes sur notre établissement. 
Aujourd’hui encore, nous pour-’hui encore, nous pour-’
suivons ce combat pour que la 
RMN et la DMF jouent un rôle 
central dans le dispositif muséal. 
Dans un souci de transparence 
totale la CGT a mis un point 
d’honneur à diffuser les procès-’honneur à diffuser les procès-’
verbaux 2003 et 2004 des séan-
ces plénières.
Nous nous sommes aussi donnés 
les moyens de réaliser rapide-
ment des comptes rendus CGT 
des séances plénières du comité 
d’entreprise.
Enfi n, pour améliorer le fonc-

tionnement du 
comité d’en-
treprise nous 
avons élaboré 
un nouveau 
règlement inté-
rieur, le précé-
dent, datant de 
1991, était ob-
solète. 
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Vous pouvez compter sur la CGT pour défendre ces revendications

Le 7 Octobre votez CGT

•  Diffusion poursuivie et améliorée (notam-
ment via intranet) des procès-verbaux des 
séances plénières.

2)  En matière d’activités culturelles et spor-
tives voici le programme des nouveautés que 
nous proposons :

VoyagesVoyages
• Les études démontrent que les pratiques 

et les souhaits des français en matière de 
voyages évoluent sensiblement. Ceci étant 
certainement vrai à la RMN également, 
nous voulons en tenir compte en vous asso-
ciant au choix des destinations (par la voie 
de questionnaires et de forums)

•  Petits séjours week-end pour visiter des vil-
les d’Europe

Vacances en  France
•  Location d’appartements, de gîtes et de mai-

sons (hiver comme été)

Activités culturelles et de loisirs
•   Chèques Théâtre
•  Abonnements Théâtre et Opéra à Paris 

comme en banlieue
•  Abonnements Cirque 
•  Augmentation du nombre de billets cinéma 

par salarié sur une année 
•  Proposition de pouvoir participer en famille 

à des visites-conférences d’expositions tem-
poraires et permanentes 

•  Expositions d’artistes dans les locaux du 
CE (salariés ou pas)

Activités sportivesActivités sportives
•  Salle de sport 

Autres propositionsAutres propositions
•  Création d’un espace régulier de rencontre 

et de débat avec des personnalités du mon-
de de l’art et de la culture ou compétentes 
sur tout autre sujet que vous souhaiteriez 
aborder

• Union avec d’autres CE sur certains projets 
pour réduire les coûts (mutualisation)

•  Attribution d’une prime « médaille du tra-
vail » 

Adresse de Nicolas 
Monquaut, 
Secrétaire général 
de la CGT-Culture,
aux salariés de la 
RMN
Le ministère de la Culture a 
connu ces dernières années, 
et connaît encore, de profonds 

bouleversements. La multiplication pléthorique des 
établissements publics, l’autonomie accrue concédée 
aux principaux musées ou encore le recours de plus en 
plus fréquent à la sous-traitance sont autant de mesu-
res participant d’un processus de démantèlement pro-
gressif du ministère.

Ces choix politiques visent clairement à réduire le rôle 
de l’Etat et de ses structures dans le domaine de la cul-
ture et de sa diffusion. Ceci s’inscrivent plus largement 
dans une logique affi chée de remise en cause des ser-
vices publics.

Vous le savez, la CGT-Culture n’a pas ménagé ses ef-
forts pour combattre la réforme des musées nationaux 
et dénoncer ses effets néfastes sur la Réunion des Mu-
sées Nationaux et la Direction des Musées de France. 
Ces deux organes vitaux du système muséal en sont 
chaque jour, de plus en plus fragilisés. Et tout démon-
tre aujourd’hui que nos analyses et nos alertes répé-
tées étaient parfaitement fondées !

A l’heure où vous êtes appelés à voter pour élire vos dé-
légués du personnel et vos élus au comité d’entreprise, 
je tiens à vous assurer de l’engagement total et sans 
relâche de la CGT-Culture, avec la CGT-RMN, dans 
la défense de votre établissement, de ses missions et de 
ses métiers et, donc, de vos emplois.

Soyez sûr(e)s que, à vos côtés, nous sommes résolus 
à lutter pour préserver la Réunion des Musées Natio-
naux des menaces qui la guettent et pour lui rendre sa 
place centrale dans le réseau des musées nationaux et 
dans le dispositif public culturel français.

Bien cordialement à toutes et tous
Nicolas Monquaut
Secrétaire général de la CGT-Culture





Le rôle d’un délégué du 
personnel :
Les délégués du person-
nel ont pour mission de 
présenter à l’employeur 
toute réclamation  in-
dividuelle ou collective 
relative :
• aux salaires,

• à l’application du code du travail et autres règlements con-
cernant la protection sociale, l’hygiène et la sécurité, ainsi que 
des conventions et accord collectifs applicables dans l’entre-
prise (L 122-1 du code du travail).

Ils accompagnent aussi les salariés dans leurs démarches per-
sonnelles. 

Chacun comprendra que le rôle du délégué du personnel est 
particulièrement important. Celui-ci sera en effet votre inter-
locuteur direct pour toutes les diffi cultés que vous pourriez 
rencontrer quotidiennement.

Pourquoi voter pour un délégué du personnel CGT ?Pourquoi voter pour un délégué du personnel CGT ?
Les délégués du personnel CGT se battent à vos côtés pour 
défendre vos intérêts et prendre en compte vos préoccupations 
et vos aspirations.
Les délégués CGT que vous élirez se montreront, comme à 
leur habitude, intransigeants sur l’application de l’accord 
d’entreprise, du code du travail et de nos droits en général.

Le harcèlement et la souffrance 
au travail sont deux fl éaux de 
plus en plus présents dans la so-
ciété d’aujourd’hui. Malheureu-
sement, notre établissement n’en 
est pas exempt. Elire des délégués 
CGT, c’est la garantie de s’en-
tourer de militants expérimentés, 

soucieux de confi dentialité sur tous ces sujets délicats.

Les délégués CGT réaffi rment leur détermination à vous dé-
fendre en toute loyauté, sans clientélisme, quels que soient 
votre statut social et professionnel, votre nationalité, vos opi-
nions politiques, philosophiques et religieuses et, bien évidem-
ment, à la RMN, sans distinction de classe !!! 

Nous sommes tous Nous sommes tous Nappelés à vo-Nappelés à vo-Nter pour les élec-Nter pour les élec-N
tions professionnelles le 
vendredi  7   octobre 2005. 
C’est lors de cette élection 
que nous élirons nos délé-
gués du personnel.

soucieux de confi dentialité sur tous ces sujets délicats.

Elire des candidats 
CGT, c’est choisir des 
délégués réellement 
combatifs, persévé-
rants, déterminés, à 
votre écoute.

 Pourquoi la CGT ? Pourquoi la CGT ?
En accordant cette année encore 
votre confi ance à la CGT - première 
organisation syndicale à la RMN et 
au  ministère de la Culture - vous 
nous donnerez la possibilité de 
poursuivre notre combat pour la dé-
fense des droits, des intérêts de tous, 
et la dignité de chacun.

Voter CGT, c’est voter pour une or-
ganisation qui ne s’en laissera ja-
mais conter et se battra pour la sau-
vegarde de nos emplois.

Voter CGT-RMN, c’est aussi vo-
ter pour la seule organisation à la 
RMN qui demande sans relâche le 
13éme mois, qui s’est opposée à la 
journée dite de solidarité (cette an-
née une journée ministre en moins 
à la RMN) fait des contre-proposi-
tions sérieuses et propose une alter-
native crédible à la logique de mar-
ginalisation de la RMN.

Pour dePour de
nouvellesnouvelles
conquêtesconquêtes
sociales sociales 

VotezVotezV

CGT

Election des délégués du personnel


